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I- Plateforme 
e-marches.coeurduvar.com





La plateforme www.emarches.coeurduvar.com

Objectif principal: outil de simplification pour les entreprises du territoires afin de rendre la
commande publique plus accessible.

Fonctionnalité: La plateforme recense AUTOMATIQUEMENT tous les avis publiés. Il n’y a
donc aucune démarche à réaliser de la part des acheteurs.

Cet outil s’inscrit pleinement dans le cadre du plan de transformation numérique de la
commande publique.

Rappel réglementaire: A compter du 1er octobre 2018, toutes les entreprises devront
candidater et déposer leur offres en ligne pour les marchés de plus de 25 000 € HT.

L’atout de notre plateforme est que toutes les communes ont fait l’effort de choisir le
même éditeur informatique.

Ainsi, les entreprises font la démarche qu’une seule fois !



II- Les groupements de 
commande



A. Fourniture et maintenance de mobilier dans les restaurants scolaires

Communes membres: Cabasse, Le Cannet des Maures, Le Luc, Les Mayons, Le Thoronet

Forme du marché: Accord-cadre mono-attributaire à bon de commande

Estimation du marché et procédure applicable:

Les besoins pour monter le marché:

- La liste des restaurants scolaires (nom, adresse, type de restaurant, centrale ou satellite)

- La liste des équipements en place

- La liste de vos besoins à court et moyen terme (0 à 3 ans) ainsi que leurs estimations

- Le montant HT et TTC prévu au budget pour la maintenance

- Disposez-vous d’un contrat de maintenance ?

- Un référent administratif/financier et technique



B.  Fourniture de matériel pédagogique et scolaire pour les écoles

Communes membres: Cabasse, Le Cannet des Maures, Le Luc, Les Mayons, Puget Ville, Le

Thoronet.

Forme du marché: Accord-cadre mono-attributaire à bon de commande

 Lot n°1: fourniture de matériel d’activité pédagogique

 Lot n°2: fournitures scolaires

Avec deux options: soit un BPU préalablement établi, soit un marché « catalogue » avec une

remise appliquée.

Insertion d’une clause de non exclusivité des achats pour garder une marge de flexibilité et

d’adaptabilité



B.  Fourniture de matériel pédagogique et scolaire pour les écoles

Estimation du marché et procédure applicable:

Les besoins pour monter le marché:

- La liste des écoles (nom, adresse, capacité, nombre de classe, répartition enfant/casse )

- La liste de vos besoins à court et moyen terme (0 à 3 ans) et leurs estimations

- Le montant HT et TTC prévu au budget

- Disposez-vous d’un marché en cours

- La liste de vos fournisseurs

- Un référent administratif/financier et technique



C.  Nouveaux groupements de commande 

Assurance statutaire:

Fin du contrat groupe du Centre de Gestion à compter du 1er juillet 2018.

Les communes concernées sont: Besse s/Issole, Carnoules, Flassans s/Issole, Gonfaron, Le

Thoronet, Pignans et la CCCV.

Ques’aquo: C’est l’assurance garantissant les collectivités contre les risques financiers

statutaires supportés en raison de l'absentéisme pour raison de santé de leurs agents.

Possibilité de mutualiser: Constitution d’un nouveau groupement de commande.



C.  Nouveaux groupements de commande 

Numérisation des PLU et l’aménagement des points d’arrêt de transport:

Le Pôle Aménagement du territoire a transmis un courrier à chaque commune pour

connaître la volonté de constituer un groupement de commande sur ces deux points.

Aujourd’hui, il manque les retours de:

 Besse s/Issole,

 Carnoules,

 Le Luc

 Pignans

Date limite de réponse initiale: 18 mai 2018



C.  Nouveaux groupements de commande 

Relevés géométriques, altimétriques et topographiques:

Un courrier sera prochainement transmis pour connaître le souhait de chaque commune.

Possibilité de monter un accord-cadre à bon de commande avec des lots techniques ou des

lots géographiques.



IV- Actualités juridiques



Tour d’horizon de l’actualité juridique: en bref…

 Clause de non-exclusivité dans les accords-cadres à bon de commande

Les communes pourront valablement recourir à un tiers pour des besoins occasionnels

entrant dans le champ du marché pour autant que le montant cumulé des achats

ne dépasse pas …% du montant minimum du marché, ni la somme de ….€ HT.

(Question à l’assemblée nationale N°3543)

 Signature électronique des marchés (article 102 du décret n°2016-360) 

Pas d’obligation pour le moment mais il est toutefois recommandé de s’y atteler avant le 

1er octobre 2018. Il faut ainsi réfléchir à l’organisation en interne avec vos élus, se 

renseigner auprès du fournisseur informatique. Le principe voudra que lorsqu’une 

entreprise signe éléctroniquement, il faudra le faire également… (parallélisme des 

formes)
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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